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 L’avenir des Centres Hospitaliers et 
Universitaires et leurs performances 

 
 

 

Monsieur Paul Castel, Président de la Conférence des Directeurs Généraux  
de Centres Hospitaliers Régionaux et Universitaires, 

 
 
 

Monsieur le Professeur Pierre Fuentes, Président de la Conférence  
des Présidents des Commissions Médicales d©Etablissement des CHU 

 
 

Monsieur le Professeur Bernard Charpentier, Président de la Conférence  
des Doyens des Facultés de médecine, 
 

ont le plaisir de vous convier à la Conférence de presse des Xèmes Assises 
Hospitalo-Universitaires qui se déroulera à Marseille, jeudi 18 janvier 2007 à 10h45, 

Palais du Pharo, 58, boulevard Charles-Livon, métro: Vieux-Port 
 

Les CHU présenteront 9 propositions conciliant performances et complémentarités…  
 

Soucieux de garantir au patient, quel que soit le mode d’entrée, un accès à une filière de compétences 
mises en synergie, les CHU présenteront des propositions pour renforcer leurs performances grâce, 
entre autre, à des coopérations au sein d’ensembles régionaux voire interrégionaux. Ils proposeront 
aussi des solutions de mutualisation des ressources hospitalo-universitaires afin d’accroître les 
potentiels en matière de soin, d’enseignement et de recherche. 
Les CHU souhaitent également mieux assurer leurs missions de service public tout en adoptant une 
gestion plus souple. Exemples : pouvoir acheter, recruter et rémunérer plus librement ; nécessité 
d’autonomie accrue dans un environnement devenu fortement concurrentiel 
 

Concernant l’enseignement et la recherche l’interrégion apparaît de plus en plus comme le niveau 
cohérent d’organisation. Le parcours de formation doit être optimisé au niveau de la formation médicale 
initiale comme au niveau de la formation médicale continue. Les nouvelles technologies de l’information 
telle que la télématique de santé doivent être au centre des projets « Enseignement – Recherche » des 
CHU. L’enseignement doit mieux prendre en compte le développement des compétences utiles à la 
recherche et permettre la mise en place de nouveaux métiers indispensables à celle-ci.     
 

En ce qui concerne l©organisation médicale, les CHU proposent le réaménagement de la triple mission 
(soin, enseignement, recherche) que doivent assumer tous les praticiens de CHU tout au long de leur 
carrière. Ils demandent aussi la juste reconnaissance des missions collectives, en particulier celle de la 
gestion médicalisée qu’impose la nouvelle gouvernance. La mise en place des pôles et la 
contractualisation interne en donnent l©opportunité sans pour autant perdre l©esprit des ordonnances de 
1958.Ce réaménagement, cette juste reconnaissance sont indispensables pour obtenir l©implication des 
personnels médicaux, condition nécessaire à la réussite de la nouvelle gouvernance. 
La crise démographique médicale qui s©annonce majeure dans les années à venir n©épargnera pas les 
CHU. Aussi les Présidents de CME des CHU se sont ils engagés dans une campagne de promotion de 
l©exercice médical dans leurs Etablissements. Intitulée "Etre médecin en CHU", elle sera lancée à 
l©occasion des Assises Hospitalo-Universitaires. 
 

	 
 
 � � %� � �$ � � � � �  
Conférence des Directeurs 

Généraux de CHU 
Marie-Georges Fayn 

Domaine de Bellevue 
 36290 St-Michel-en-Brenne 

Tél : 02.54.38.06.59-  
Mobile : 06.84.81.59.82. 

Fax : 02.54.38.19.82  
resochu@club-internet.fr 
www.reseau-chu.org 

Conférence des Doyens des Facultés 
de Médecine 

Dominique Decourt 
6, rue de la Milétrie, BP 577 
86034 POITIERS CEDEX 
roger.gil@univ-poitiers.fr 

dominique.decourt@univ-poitiers.fr 
Tél : 05 49 45 43 03  

mobile : 06 84 31 19 41 

Conférence des Présidents de CME 
des CHU 
 

Elisabeth Benalloul Ohayon 
 

4 rue Jean Bouton - 75012 PARIS 
Mobile : 06.61.22.96.57. 

elisa.benalloul-ohayon@wanadoo.fr 
 www.chu-cme.org 

 

 



 4 

 

� � � � 
 � 
 � � � � 
 
 � � � 
 � � � �0� � � 
 � � � �
� � � � 	 � 
 � � � � �# 
 � � � � � � � � � � � � � � ) 
 � � � � � � � � � � � � � �

� � � � � � � � � � � � &
 � � � 
 %� � � � �
�
�

$ 
 � � � 
 � � � � � � � � 1� � � � � 2 � 
 � � � 
 � � � � 1� � � � � � � � � � � � � �&&� � � � � � � � �
� � � � � � � &
 � � � 
 %� � � � � � � 	 # ) � � 
 � � � � � ! � � � � � � � 
 � 
 � 1�
� 0� 
 � � � � 
 � � � 
 � � � � � � � � � � % � � % � 1� � � � �3 � � � %� � � � � �4 � 
 � � � � 2 �
� � � � � � � $ � � � � � � 
 � � � � � � 	 � � � � � � � , � � 	 � 
 � � � � � # 
 � � � � � � � � � � �
� � � � 
 
 � � 2 � � � � ) 
 � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � 3 
 � � 
 � � � � � � +� %� � � � � �
� � � � � � � %�
 � � 
 
 � � � � � 5 
 � � � � � � � 
 � 
 � � � � 
 
 � � %
 
 %�� � � 
 � �
� � � &
 � � � 
 %� � � � � �%
 � � � � � � 
 � � � � � � � 6 7�

�
�

Propositions du Groupe « Management » animé par Monsieur Philippe VIGOUROUX, 
Directeur Général du CHU de Limoges 
 
 
Proposition 1 : Organiser une gouvernance commune interrégionale autour du 
Directeur Général, du Doyen et du Président de CME de chacun des CHU ; aujourd’hui 
pour les actions partagées, demain pour gérer les futurs ensembles hospitalo-
universitaires multi-sites. 
 
 
Proposition 2 : Instaurer une  « labellisation hospitalo-universitaire » de certains services 
ou pôles d’hôpitaux publics partenaires du CHU. Cette labellisation est fondée sur un 
cahier des charges universitaire, clinique et médico-économique.  
 
 
Proposition 3 : Concilier performance de gestion et éthique du service public 
hospitalier est notre objectif permanent. La Réforme tarifaire, la réforme budgétaire et la 
réforme du management rendent vitale une meilleure réactivité du CHU. Le statu quo est 
devenu inacceptable. Le CHU doit désormais pourvoir acheter, recruter et rémunérer 
librement. 
 
 
 
Propositions du groupe « Enseignement Recherche » animé par Monsieur le Doyen 
Jacques TOUCHON, Doyen de la Faculté de Médecine de Montpellier 
 
 
Proposition 1 : Définir annuellement au niveau interrégional les besoins de formations 
dans les différentes spécialités, choisir l’échelon interrégional pour répartir les internes à 
l’issue des épreuves classantes et faciliter la mobilité interrégionale durant l’internat et le 
post internat (généralisation de l’étudiant « sac à dos », choix interrégional, …). 
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Proposition 2 : Financer dans chaque interrégion des appels à projet pour renforcer et 
mutualiser les technologies de l’information et de la communication appliquées à la 
formation et à la recherche.  
 
Proposition 3 : Renforcer la cohérence nationale, interrégionale de la recherche 
biomédicale et en santé. Cela impose une mise en place urgente de la nouvelle 
gouvernance de la recherche, par des incitations financières pérennes, en particulier à 
l’échelon interrégional.  
 
 
 
Propositions du Groupe « Organisation » animé par Monsieur le Professeur Alain 
DESTEE, Présidents de Commission Médicale d’Etablissement de CHU : 
 
 
Proposition 1 : Assurer avec flexibilité chacune des trois missions de soins 
d’enseignement , d’enseignement et de recherche grâce à la contractualisation interne.. 
 
Proposition 2 : Accorder aux pôles les  moyens de gestion en attribuant au CHU les 
ressources nécessaires (MIGAC –MERRI).  
 
Proposition 3 : Valoriser objectivement, dans le cadre de la nouvelle gouvernance, 
l’implication des personnels médicaux. 
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Grand rendez-vous biennal, les Assises Nationales Hospitalo-Universitaires sont 
organisées par les trois Conférences des CHU : la Conférence des Directeurs Généraux 
de CHU, la Conférence des Présidents de Commission Médicale d©Etablissement de CHU et 
la Conférence des Doyens de Facultés de Médecine. Ces instances réunissent l©ensemble 
des responsables gestionnaires, médicaux et universitaires des Centres Hospitaliers 
Régionaux et Universitaires. A tour de rôle, elles assurent la coordination des travaux 
préparatoires.  
 
 
Cette année, cette mission est confiée à la Conférence des Directeurs Généraux de CHU. 
 
 
Durant deux jours les responsables hospitalo-universitaires restituent les conclusions de 
leurs études et de leurs réflexions prospectives. A l©issue de ces rencontres, la communauté 
hospitalo-universitaire émet un certain nombre de recommandations à l©attention des 
Autorités de tutelle. Préconisations souvent retenues dans les programmes et réformes 
promulgués par le gouvernement. 
 
 
En 2005, les IXèmes Assises de Strasbourg définissaient des principes et modalités 
d©évaluation adaptés à l©activité, aux missions spécifiques des CHU et à leur rôle de premier 
plan dans le système de santé français. Les VIIIèmes Assises se sont déroulées en 2003 à 
Nice, sous le signe de la gouvernance des hôpitaux en France et en Europe. Lors des 
VIIèmes Assises de Montpellier en 2001, les CHU s©étaient attachés à redéfinir leurs 
missions de base. 
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Qui sommes nous ? 

La Conférence est l’Assemblée des Directeurs Généraux. Elle intervient pour améliorer le 
service rendu au malade et le fonctionnement des CHU. 
 
 
Notre vocation 
 
La Conférence des Directeurs Généraux de CHU a pour vocation de promouvoir et de 
défendre les atouts et spécificités des hôpitaux universitaires.  

 

Notre mission 

La Conférence remplit un devoir d’information auprès des autorités de tutelle, au premier 
rang desquelles la Direction de l’Hospitalisation et de l’Organisation des Soins, sur les 
conditions de mise en œuvre de la politique de santé dans les CHU. Le cas échéant, la 
Conférence fait valoir son devoir d’alerte lorsqu’elle a la conviction que les CHU ne sont pas 
en mesure d’appliquer les directives prescrites.  

La Conférence assure également une fonction de veille réglementaire sur tous les textes en 
préparation ayant une incidence sur la gestion des CHR-CHU. Enfin, la Conférence 
coordonne son action avec la Fédération Hospitalière de France, la Conférence des 
Présidents de CME des CHR-CHU et la Conférence des Doyens. La Conférence est 
désormais reconnue par le législateur comme une force de proposition et d’analyse.  

Constituée en association type loi 1901, la Conférence est dirigée par un bureau, élu pour 
trois ans.  

 
 
Monsieur Paul Castel 
Président de la Conférence des Directeurs Généraux de CHU 
Directeur Général  
Hospices Civils de Lyon 
 
Plus d’informations sur : www.reseau-chu.org 
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Qui sommes nous ? 
 
La Conférence des Doyens des Facultés de Médecine réunit les Doyens de toutes les 
Facultés de Médecine de France, qui sont actuellement 40 en incluant la Faculté des 
Antilles-Guyane et la Faculté libre de Médecine de Lille et en tenant compte du 
regroupement de certaines UFR parisiennes. 

 
Nos missions 
 
La Conférence est  réactive tant à l©égard de l©actualité de l©enseignement et de la recherche 
médicale que des missions confiées à la Conférence par le cabinet du ou des  ministre(s) en 
charge de l’Education nationale, de l©enseignement supérieur et de la recherche.   
La Conférence est ainsi l©interlocutrice du Ministre en charge de l©Education Nationale (et en 
particulier de l’Enseignement Supérieur) pour tout ce qui concerne l©enseignement de la 
médecine.  
Ses représentants siègent dans toutes les structures officielles traitant de la Formation 
Médicale Initiale comme de la Formation Médicale Continue qui se met actuellement en 
place. Ainsi, par exemple, le Président de la Commission pédagogique nationale des études 
de médecine est un Doyen proposé par la Conférence. La Conférence des Doyens a des 
représentants au sein de la Formation Professionnelle Conventionnelle de la Caisse 
Nationale d©Assurance Maladie…et les exemples pourraient être multipliés.  
En outre la Conférence peut se voir confier par le Cabinet du Ministre des missions 
spécifiques: elle travaille ainsi depuis plus d’un an à la réforme de la segmentation et des 
maquettes d©enseignement des spécialités médicales et chirurgicales; elle a aussi remis des 
propositions sur l©accueil et  la diplomation des étudiants en médecine étrangers. La 
Conférence des Doyens reçoit ainsi régulièrement les associations représentatives des 
étudiants en médecine et en particulier l©ANEMF ainsi que les autres associations (internes, 
étudiants des autres filières médicale et paramédicales) qui sollicitent d’être entendues. 
 
La Conférence des Doyens est aussi consultée par le Ministre sur tout ce qui concerne le 
statut des enseignants titulaires et non titulaires de médecine. C’est ainsi qu’elle a 
activement contribué à la demande de création d©une filière universitaire de médecine 
générale. 

 
A côté des EPST (comme l©INSERM), les Facultés de Médecine ont, au sein des Universités, 
pour mission d©apporter leur contribution à la Recherche médicale. Le terme d©UFR qui 
désigne les Facultés de Médecine veut d©ailleurs dire Unités de Formation et de Recherche. 
�

Coordonnées de la Conférence des Doyens des Facultés de Médecine 

Monsieur le Professeur Bernard Charpentier 
Président de la Conférence des Doyens des Facultés de Médecine 
Doyen UFR Kremlin-Bicêtre/ Paris XI 
63, rue Gabriel-Péri 
94270 Le Kremlin-Bicêtre 
Tél : 01.45.21.27.22. 
bernard.charpentier@bct.ap-hop-paris.fr�
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AMIENS  M. le Professeur Bernard NEMITZ 

ANGERS M. le Professeur Jean-Paul SAINT-ANDRE 

ANTILLES-GUYANE  M. le Professeur Georges JEAN-BAPTISTE 

BESANCON  M. le Professeur Hugues BITTARD 

BORDEAUX 2 Hyacinthe Vincent Mme le Professeur Christiane BEBEAR 

 BORDEAUX 2 Paul Broca M. le Professeur Alain DURANDEAU 

 BORDEAUX 2 Victor Pachon M. le Professeur Philippe MORLAT 

BREST  M. le Professeur Yves BIZAIS 

CAEN  M. le Professeur Jean-Louis GERARD 

CLERMONT-FERRAND  M. le Professeur Patrice DETEIX 

DIJON  M. le Professeur François BRUNOTTE 

GRENOBLE  M. le Professeur Bernard SELE 

LILLE Institut catholique M. le Professeur Gérard FORZY 

LILLE 2 M. le Professeur Jean-Paul FRANCKE 

LIMOGES  M. le Professeur Jean-Claude VANDROUX 

LYON 1 Lyon Sud M. le Professeur François-Noël GILLY 

LYON 1 Lyon Grange Blanche  M. le Professeur Xavier MARTIN 
LYON 1 Lyon Nord  M. le Professeur Jérôme ETIENNE 

LYON 1 Lyon RTH Laënnec M. le Professeur Pierre COCHAT 

MARSEILLE  M. le Professeur Jean-François PELLISSIER 

MONTPELLIER 1 M. le Professeur Jacques TOUCHON 

NANCY  M. le Professeur Patrick NETTER 

NANTES  M. le Professeur Jean-Michel ROGEZ 

NICE  M. le Professeur Daniel BENCHIMOL 

PARIS V  M. le Professeur Patrick BERCHE 

PARIS – VERSAILLES  M. le Professeur Alain BAGLIN 

PARIS VI  M. le Professeur Serge UZAN 

PARIS VII  M. le Professeur Benoît SCHLEMMER 

PARIS XI  M. le Professeur Bernard CHARPENTIER 

PARIS XII  M. le Professeur Jean-Pierre FARCET 

PARIS XIII  M. le Professeur Dominique BLADIER 

POITIERS  M. le Professeur Roger GIL 

REIMS  M. le Professeur François-Xavier MAQUART 

RENNES  M. le Professeur François GUILLE 

ROUEN  M. le Professeur Christian THUILLEZ 

SAINT-ETIENNE  M. le Professeur Christian ALEXANDRE 

STRASBOURG  M. le Professeur Bertrand LUDES 

TOULOUSE   
Faculté Toulouse-Purpan  M. le Professeur Hugues CHAP 

Faculté Toulouse-Rangueil  M. le Professeur Daniel ROUGE 

TOURS  M. le Professeur Dominique PERROTIN 

�
�
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Qui sommes nous ? 

L’Instance nationale représentative de tous les praticiens des Centres Hospitalo-
Universitaires (CHU). 

La conférence des Présidents de CME des CHU est  constituée des Présidents de 
Commissions Médicales d’Etablissement (CME) des 29 CHU français. Chaque président est 
élu pour un mandat de 4 ans par la CME du CHU où il exerce.  

Ce mode électoral donne à la Conférence toute sa légitimité pour représenter l’ensemble des 
praticiens des CHU français. 

Notre vocation : 
 
Etre les garants des spécificités du secteur Hospitalo –Universitaire : 
La Conférence  est un interlocuteur institutionnel de premier plan pour toutes les questions 
concernant la formation des professionnels de santé, le fonctionnement et l’organisation du 
monde de la santé : Ministère de la Santé, Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la 
Recherche, Direction de l’Hospitalisation, Haut Conseil pour l’Avenir de l’Assurance Maladie, 
Ministères des Affaires Sociales…….. 
La Conférence nourrit de ses réflexions et propositions le débat législatif. 
 
Nos missions : 
 

·  Promouvoir les missions spécifiques des CHU : Soins, Enseignement et Recherche 
·  Accompagner les praticiens des CHU pour la mise en œuvre des réformes 

hospitalières 
·  Promouvoir la Recherche Clinique dans les CHU 
·  Promouvoir la Cancérologie Publique 
·  Animer des débats de société sur la santé et plus spécifiquement sur la place des 

CHU dans l’organisation des soins 
 

Coordonnées de la Conférence des Présidents de Commissions Médicales 
d’Etablissement de CHU 

Monsieur le Professeur Pierre Fuentes 
Président de la Conférence des Présidents de CME de CHU 
Président de la CME 
Assistance Publique - Hôpitaux de Marseille 
80, rue Brochier  
13354 Marseille Cedex 05 
Tel : 04.91.38.19.91 
Fax : 04 91 47 04 60 
conference.cme@ap-hm.fr�

�
�

Pour plus d’information consulter notre site : www.chu-cme.org    
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Les 29 CHRU et 2 CHR* 
 

 
 
 
 

 

* Metz-Thionville et Orléans 
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CHRU : les chiffres clés 2005* 
Entre parenthèses, les évolutions par rapport à 2004 

 
Urgences 

8 millions d’appels gérés par les Centres 15  
282 282 appels gérés par les Centres anti-poison  
3,2 millions de personnes accueillies dans les services d’urgences   (+  8%) 
 

Activité de soins   
4,7 millions de personnes hospitalisées en court séjour     (+  6%)  
126 227 séjours d’accouchements        (+ 10%) 
1,7 million de personnes hospitalisées pendant moins de 24h  
17 millions de consultations         (+  5%) 
1,1 million de séances         (+  2 %) 
16,6 millions journées d’hospitalisation MCO       (+ 12%) 

 
Innovations 

Montant des budgets accordés dans le cadre de l’appel d’offres national sur les innovations 
diagnostiques et thérapeutiques : 10 millions 

 
Recherche 

704 brevets déposés entre 2003et 2005 soit une moyenne de 235 brevets déposés par an 
1 593 Programmes Hospitaliers de Recherche Clinique (PHRC) sur 2003, 2004 et 2005 
soit 531 PHRC par an en moyenne 
95 104 publications entre 2000 et 2005 soit une moyenne de 15 800 publications par an 
 
89 228 patients inclus dans des essais cliniques en 2005 (+21%) 
 
67 centres de référence  
60 Instituts Fédératifs de Recherche  
625 équipes labellisées en 2005  
86 structures d©aide et de conseil aux investigateurs  

 
Enseignement 

44 facultés de médecine 
16 facultés d’odontologie 
4 667 médecins enseignants (PU-PH, MCU-PH, CCA-
AHU-PHU, universitaires mono-appartenants)  
16 904 étudiants (1ère à 5ème année de médecine) (+ 11%) 
12 202 internes (+ 3%) 
276 écoles spécialisées (sages-femmes, infirmières…) 

 
Effectif 

288 511 personnels équivalent temps plein (+7%) dont 30 000 praticiens (médecins et 
internes) 
12 456 emplois créés 2003 à 2005 : soit 4 152 par an 

 
Lits et places 

57 138 lits d’hospitalisation en MCO  
5 207 places et postes en MCO : (+12%) soit 8 % de l’ensemble des lits et places 

 
Budget 2005 

20 milliards d’euros - compte administratif (groupes 1 à 4) (+ 3,6%) 
2 milliards d’euros d’investissements 
 
 
 
* Bases de données de Lille et de Poitiers 

Accréditation / Certification 
 

27 CHU ont satisfait la 
procédure d’accréditation V1  
4 CHU sont en cours de V1 

2 CHU ont déjà satisfait la V2 
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Prochains rendez-vous 

 

 

 

Automne 2007 

Rencontre avec la presse  

des trois Conférences 

 

 

 

2008 : JUBILE des  

Centres Hospitaliers et 
Universitaires 

 


